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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 1 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et
survivants, du 20 décembre 1946 (LAVS - RS 831.10). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est prima facie recevable (art.
56 et 60 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre
2000 [LPGA - RS 830.1]; art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre
1985 [LPA-GE - E 5 10]).

E. 3
La chambre de céans doit se prononcer sur le bien-fondé de la décision incidente sur
opposition de la caisse rejetant la requête de l'intéressé tendant au rétablissement de l’effet
suspensif.

E. 4
Selon l'art. 54 al. 1 let. c LPGA les décisions et les décisions sur opposition sont exécutoires
lorsque l'effet suspensif attribué à une opposition ou à un recours a été retiré. Selon l'art. 97
LAVS relatif au retrait de l'effet suspensif pour les recours formés contre les décisions des
caisses de compensation, celles-ci peuvent, dans leurs décisions, prévoir qu'un recours
éventuel n'aura pas d'effet suspensif, même si la décision porte sur une prestation
pécuniaire, l'art. 55 al. 2 à 4 PA étant pour le surplus applicable.

E. 5
L'art. 55 al. 3 PA prévoit que l'autorité de recours ou son président peut restituer l'effet
suspensif à un recours auquel l'autorité inférieure l'avait retiré; la demande de restitution de
l'effet suspensif est traitée sans délai.

A/3306/2016 - 5/7 - Conformément à la jurisprudence relative à l'art. 55 PA à laquelle
l'entrée en vigueur de la LPGA et de l'OPGA n'a rien changé (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances I 46/04 du 24 février 2004 consid. 1, in HAVE 2004 p. 127), la possibilité de
retirer ou de restituer l'effet suspensif au recours n'est pas subordonnée à la condition qu'il
existe, dans le cas particulier, des circonstances tout à fait exceptionnelles qui justifient
cette mesure. Il incombe bien plutôt à l'autorité appelée à statuer d'examiner si les motifs
qui parlent en faveur de l'exécution immédiate de la décision l'emportent sur ceux qui



peuvent être invoqués à l'appui de la solution contraire. L'autorité dispose sur ce point d'une
certaine liberté d'appréciation. En général, elle se fondera sur l'état de fait tel qu'il résulte du
dossier, sans effectuer de longues investigations supplémentaires. En procédant à la pesée
des intérêts en présence, les prévisions sur l'issue du litige au fond peuvent également être
prises en considération; il faut cependant qu'elles ne fassent aucun doute (ATF 124 V 82
consid. 6a; arrêt du Tribunal fédéral 9C_885/2014 du 17 avril 2015 consid. 4.2). L'intérêt de
la personne intéressée à pouvoir continuer à bénéficier des prestations qu'elle percevait
jusqu'alors n'est pas d'une importance décisive, tant qu'il n'y a pas lieu d'admettre que, selon
toute vraisemblance, elle l'emportera dans la cause principale. Ne saurait à cet égard
constituer un élément déterminant la situation matérielle difficile dans laquelle se trouve la
personne intéressée depuis la diminution ou la suppression des prestations. En pareilles
circonstances, l'intérêt de l'administration apparaît généralement prépondérant, puisque
dans l'hypothèse où l'effet suspensif serait accordé et le recours serait finalement rejeté,
l'intérêt de l'administration à ne pas verser des prestations paraît l'emporter sur celui de la
personne intéressée; il serait effectivement à craindre qu'une éventuelle procédure en
restitution des prestations versées à tort ne se révèle infructueuse (ATF 119 V 503 consid. 4
et les références; voir également arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 267/98 du 22
octobre 1998, in VSI 2000 p. 184 consid. 5; Hansjörg SEILER, in Praxiskommentar zum
VwVG, n° 103 ad art. 55 PA).

E. 6
Selon l'art. 20 al. 2 let. a LAVS, peuvent être compensées avec des prestations échues,
notamment, les créances découlant de la présente loi. En raison de la nature des créances en
jeu et par référence à l'art. 125 ch. 2 CO applicable par analogie, une créance d'une
institution de sécurité sociale ne peut être compensée avec une prestation due à un intéressé
si la compensation porte atteinte au minimum vital de celui-ci (ATF 131 V 252 consid. 1.2,
115 V 343 consid. 2c). En effet, ne peuvent être éteintes par compensation les créances dont
la nature spéciale exige le paiement effectif entre les mains du créancier, telles que des
aliments ou le salaire absolument nécessaires à l'entretien du débiteur et de sa famille (ATF
108 V 47 consid. 2). Pour le calcul du minimum vital de l'intéressé, il y a lieu d'appliquer
les règles du droit des poursuites (ATF 131 V 252 consid. 1.2). Ces règles sont aussi
valables en cas de comportement fautif de la personne tenue à restituer les prestations (ATF
131 V 249 consid. 3).

A/3306/2016 - 6/7 - Pour fixer le montant saisissable au sens de l'art. 93 LP relatif à la
saisie des rentes notamment, l'office doit d'abord tenir compte de toutes les ressources du
débiteur; puis, après avoir déterminé le revenu global brut, il évalue le revenu net en opérant
les déductions correspondant aux charges sociales et aux frais d'acquisition du revenu;
enfin, il déduit du revenu net les dépenses nécessaires à l'entretien du débiteur et de sa
famille, en s'appuyant pour cela sur les directives de la Conférence des préposés aux
poursuites et faillites de Suisse (BlSchK 2009, p. 196 ss), respectivement, à Genève, sur les
Normes d'insaisissabilité édictées par l'autorité de surveillance (NI-2014; Ochsner, Le
minimum vital (art. 93 al. 1 LP), in SJ 2012 II p. 119 ss, 123; Collaud, Le minimum vital
selon l'article 93 LP, in RFJ 2012 p. 299 ss, 303; arrêt du Tribunal fédéral 5A_919/2012 du
11 février 2013 consid. 4.3.1). Les dépenses nécessaires à l'entretien du débiteur se
composent en premier lieu d'une base mensuelle d'entretien, fixée selon la situation
familiale du débiteur, qui doit lui permettre de couvrir ses dépenses élémentaires, parmi
lesquelles la nourriture et les frais de vêtement, y compris leur entretien (Ochsner, op. cit.,



p. 128). D'autres charges indispensables, comme les frais de logement, doivent être ajoutés
à cette base mensuelle d'entretien, pour autant qu'elles soient effectivement payées
(Ochsner, in CR-LP, n° 82 ad art. 93 LP).

E. 7
En l’espèce, au vu de l'arrêt récent rendu le 2 mai 2016 par la chambre de céans, qui retenait
que le minimum vital du recourant ne serait pas entamé par la compensation de sa rente
AVS, il n'y a pas lieu d'admettre que, selon toute vraisemblance, celui-ci l'emportera dans la
cause principale. Il est en outre établi qu'il possède en tous les cas CHF 95'748.26. Ainsi, la
compensation du montant de sa rente AVS ne le mettra pas dans une situation ne lui
permettant pas de subvenir à son minimum vital, et cela même s'il utilise une partie de sa
fortune pour des frais judiciaires, comme il l'invoque. Il en résulte que l'intérêt du recourant
à bénéficier de sa rente AVS jusqu'à droit jugé sur son recours ne l'emporte pas sur l'intérêt
de la caisse à compenser sa créance. Il ne se justifie donc pas de restituer l'effet suspensif au
recours.

A/3306/2016 - 7/7 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant selon l'art. 21 al. 2 LPA

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


